
Dossier LE DOMICILE, NOUVEAU CENTRE DE GRAVITÉ?

O Est-ce q u e  vous trou vez que  la  lo i 

d ’a d a p ta t io n  d e  la  s o c ié té  a u  

v ie i l l is s e m e n t  a  a p p o r té  d e s  

a v a n c é e s  s ig n if ic a t iv e s  pour les 

a id a n ts ?

Il y a des avancées notoires apportées 

par cette loi. À  mon sens, dénommer les 

aidants des «proches aidants» et non pas 

des «aidants familiaux» est une avancée. 

J ’affectionne particulièrement ce concept 

car nous sommes dans la proximité, dans 

l’entraide mutuelle. N’oublions pas que 20%  

d’aidants ne sont pas de la famille, ce sont 

des voisins ou des amis. Ce concept de 

proximité s'est beaucoup confronté au 

concept de famille.

En outre, je reconnais plusieurs améliorations : 

la réforme de l'accès à une allocation per

sonnalisée en fonction des besoins, e t non 

pas en fonction d’un score de dépendance 

qui importe peu, sa revalorisation, la recon

naissance des jours de congés des aidants, 

bien que ceux-ci ne soient pas rémunérés... 

Cependant, il y a encore beaucoup de 

chemin à faire pour arriver à une vraie 

reconnaissance des proches aidants.

Q ue ls  e n je u x  id e n tifie z -vo u s  p o u r

les c in q  p ro c h a in e s  a n n é e s ?

Il y a un travail d’importance à engager 

sur la conciliation de la fonction d'aidant à 

un moment donné dans sa vie et les autres 

domaines de la vie comme le travail mais 

aussi les loisirs, la vie sociale, une place faite 

à ces proches. Il ne s'agit pas seulement de 

prévenir la fatigue mais de pouvoir permettre

à cette population qui apporte une forte 

contribution à la société, y compris écono

mique, de pouvoir bénéficier d’un accompa

gnement sur la place des uns et des autres. 

Sur les discussions que le gouvernement 

compte mener concernant le travail, nous 

souhaitons demander des aménagements 

du travail, et non pas du temps de travail, 

pour permettre aux aidants de continuer à 

travailler, car aujourd'hui, ce sont 50%  des 

proches aidants qui travaillent.
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«VOISINONS ENSEMBLE»:
UN PROJET POUR RETISSER 
DU LIEN SOCIAL AUTOUR 

DES PLUS ÂGÉS

-------- ♦--------
AURÉLY BOUGNOTEAU

Directrice de l'Association Soins et Santé

LAssociation Soins et Santé, structure de soins à domicile et de services dédiés 
à la prise en soin des personnes atteintes de troubles cognitifs et de leurs 

aidants, implantée à Limoges, a démarré à l'Automne 2016 une réflexion avec 
ses équipes et les membres du Conseil de la Vie Sociale (CVS), dans le but 
d'apporter du lien social aux personnes seules à domicile, sans pour autant 

se substituer à la famille ni aux professionnels du maintien à domicile.

L
e projet «Voisinons 

ensemble» est né de 

constats d’isolement et 

de solitude qui sont souvent 

des fragilités repérées chez 

les personnes âgées et leurs 

aidants, pouvant entraîner 

des conséquences péjora

tives et de perte d'autono

mie. Q uotid iennem ent, 

l’Association Soins et Santé 

est amenée à prendre en 

charge environ 500 usagers et 

aidants sur la Haute-Vienne.

L’idée est simple, une équipe 

de voisineurs, constituée de 

jeunes en service civique, 

rend visite à des personnes 

isolées, malades, qui en font 

la demande. Les volontaires 

en service civique sont mobilisés sur des 

m issions d’in térêt général à la société, 

permettant de répondre aux besoins de la 
population.

Ce service est gratuit et l’équipe de voisi

neurs intervient du lundi au vendredi selon 

les souhaits et les besoins des usagers 

bénéficiaires.

Concrètement, il s’agit d’o ffrir un temps 

d’écoute et de partage, une relation d’aide 

de façon  régu liè re , un soutien  à des 

personnes seules, à des aidants qui peuvent 

ê tre  isolés. A lle r à la rencontre d’une 

personne seule ou isolée, c’est lui apporter 

la reconnaissance de son existence, de 

l’intérêt que nous lui portons et de sa valeur 

en ta n t que personne. Les vis ites des

vois ineurs perm etten t aux 

p e rsonne s  de re tro u ve r 

confiance, d’apporter du 

réconfort, une estime de soi 
et un lien avec l’extérieur. 

Léquipe participe aux politiques 

de prévention de risque de 

canicule ou de grand froid, 

met en place des activités ou 

sorties ponctuelles afin de 

dynamiser les personnes et 

maintenir leur autonomie. 

Cette équipe de voisineurs 

est entourée par une aide- 

soignante référente qui fa it 

le lien avec les équipes de 

Soins et Santé.

Pour la mise en œuvre de ce 

service, l’Association Soins 

e t Santé a bénéficié d’un 

financement alloué par la Conférence des 

Financeurs de la prévention de la perte 

d'autonomie du département de la Haute- 

Vienne, suite à une réponse à un appel à 

projets e t à candidatures en 2016, pour une 

mise en œuvre en 2017  et 2 0 1 8 .0
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